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I. ACCÈS AU PORTAIL 
 
Pour vous rendre sur le portail, vous pouvez passer par http://elus.maine-et-loire.fr ou vous 
connecter directement à l’adresse https://elu.efast.fr/cde/. 
 
Important : L’identifiant est votre adresse de messagerie du Département (exemple : 

j.martin@maine-et-loire.fr).  

Votre mot de passe initial vous a été remis à votre accueil au Conseil Départemental. 
 
Sur la page de connexion, vous avez la possibilité de demander un nouveau mot de passe (en 
cliquant sur « Mot de passe perdu ») ou de le modifier (en cliquant sur « Personnaliser votre mot de 
passe »).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

II. ACCÈS À L’ORDRE DU JOUR  
 

Avant chaque réunion, vous recevez une notification par mail. Il suffit de cliquer sur le lien afin 
d’accéder à l’ordre du jour.  

 

 

 

http://elus.maine-et-loire.fr/
https://elu.efast.fr/cde/


 

La première page présente les événements du mois en cours. 

 

 

Si vous souhaitez consulter des convocations : cliquez sur l’onglet  « Liste des convocations ». 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

Cliquez sur le lien 

pour consulter la 
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Cliquez sur le lien 

pour consulter la 

convocation 



 

III. GESTION D’ABSENCE OU DE PRÉSENCE  
 

À partir de l’onglet « Liste des convocations » vous devez informer l’émetteur de la convocation de 
votre présence ou de votre absence à la séance concernée. Il suffit de cliquer sur le bouton 
correspondant. 

 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

Un message vous informe de la bonne prise en charge de votre demande. 

 

Pour informer l’émetteur de votre absence cliquez sur le bouton « Serai absent ». 

 

Un message vous demande alors de choisir entre : 

  - continuer sans donner procuration,  

- valider la procuration en ayant au préalable sélectionné un élu dans la liste. 

 



 

 

Une icône en forme de croix s’affiche pour vous informer de la bonne prise en charge de votre 

demande d’absence sans procuration. 

 

Une icône en forme de personnage s’affiche pour vous informer de la bonne prise en charge de votre 

demande d’absence avec procuration. 

 

 
  



 

IV. CONSULTATION D’UNE CONVOCATION À PARTIR DE L’ORDRE 

DU JOUR  
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Type de réunion 

Titre 

Dossiers présentés et lien vers le téléchargement des documents 

Lien pour télécharger l’ensemble des documents en une seule fois 

et 



 

V. GESTION DES ADRESSES EMAIL  
 

L’adresse de messagerie utilisée est celle du Département. Néanmoins, si vous le souhaitez, vous 

pouvez également recevoir vos convocations sur d’autres adresses mails. 

Onglet « Gérer mes adresses email » : 

 

VI. RECHERCHE  
 

Le portail dispose d’un moteur de recherche permettant de retrouver des convocations selon 

plusieurs critères (date de la séance, type de la séance, objet de la séance …) 

Onglet « Recherche » : 

 

Saisie de l’adresse à 

ajouter puis 

enregistrer 

Zone de saisie 

Zone de résultats 


